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1. Inhumation des corps 

1.1 Taxe d’inhumation de personnes non domiciliées à Dizy mais 
décédées sur le territoire de la commune. 

 Gratuit 

1.2 Taxe d’inhumation de personnes décédées et domiciliées hors de la 
commune de Dizy y compris émoluments et autorisation. 

 
 

 - Enfants jusqu’à 4 ans révolus 
- Enfants de plus de 4 ans révolus et adultes 

 Fr. 150.00 
 Fr. 500.00 

2.  Inhumation de cendres 

2.1 Taxes d’inhumation de cendres dans une tombe à la ligne existante, 
dans une tombe cinéraire à la ligne existante ou nouvelle et au jardin 
du souvenir : 

  

 - D’une personne légalement domiciliée ou décédée à Dizy 
- D’une personne non domiciliée à Dizy décédée hors du territoire. 

 

 Gratuit 
 Fr. 50.00 

2.2 Taxes d’inhumation de cendres dans la fosse ou dépôt dans le 
cercueil lors d’un ensevelissement : 

 

 - D’une personne légalement domiciliée ou décédée à Dizy 
- D’une personne non domiciliée à Dizy décédée hors du territoire 

 Gratuit 
 Fr. 50.00 

3. Exhumation et ré-inhumation 

3.1 Taxes d’exhumation d’un corps ayant moins de 25 ans de sépulture :  

 Taxes communales 
(Autorisation cantonale et honoraire du médecin non-compris) 
 

 Fr. 500.00 

3.2 Taxe d’exhumation d’un corps ayant moins de 25 ans de sépulture 
ordonnée par la justice 

Selon décision de  
l’autorité requérante 

   
3.3 Taxes d’exhumation d’un corps ayant moins de 25 ans de 

sépulture (fossoyeur compris) 
 Fr. 500.00 

   
3.4 Taxe d’exhumation d’une urne cinéraire  Fr. 100.00 
   
3.5 Taxe de ré-inhumation d’un corps ayant moins de 25 ans de sépulture  Fr. 200.00 
   
3.6 Taxe de ré-inhumation d’une urne cinéraire  Fr. 50.00 
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4. Disposition finale 

Le présent règlement entre en vigueur dès son approbation par la Cheffe du Département de la santé 
et de l’action sociale du canton de Vaud. 

  

Adopté par la Municipalité dans sa séance du 9 janvier 2023 

 

La Syndique :  La Secrétaire : 

 

 

Véronique Brocard Stéphanie Baudat  

 

 

Adopté par le Conseil général de Dizy dans sa séance du 

 

Le Président :  La Secrétaire : 

 

 

Jacques-André Rime Christine Reymond 

 

 

Approuvé par la Cheffe du Département de la santé et de l’action sociale en date du                                       


